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CONVOCATION 1ier  TOUR CRITERIUM FEDERAL NIVEAU 

DEPARTEMENTAL SAMEDI 15 ET DIMANCHE 16 OCTOBRE 2022 

Samedi 15  Octobre 2022 

 

 

➢ Salle du du COSEC DU MIRAIL  – D1 moins de 11 ans GARCONS 

Salle : Salle du COSEC du MIRAIL – rue Ferdinand Laulanié - TOULOUSE 

      Juge Arbitre : Freddy JANKI -  : Si souci, appeler au : 06 87 03 50 22 

      Appel : 13h30 – Début des compétitions : 14h00 Appel : 13h30 – Début des compétions : 14h00 

 

 

➢ Salle du TT BLAGNACAIS   – D1  Moins de 13 ans GARCONS  

➢ Complexe sportif de Naudin – chemin de Naudin – BLAGNAC -  

Juge Arbitre : Freddy JANKI  -  : Si souci, appeler au : 06 87 03 50 22  

Appel : 13h30 – Début des compétions : 14h00 

 

➢ Salle de l’ASPTT TOULOUSE  – D1  Moins de 15 ans GARCONS 

      47 RUE SOUPETARD - TOULOUSE 

Juge Arbitre : JANKI Freddy  -  : Si souci, appeler au : 06 87 03 50 22  

Appel : 13h30 – Début des compétions : 14h00 
 

 

 

Dimanche 16 Octobre 2022 

 

➢ Salle du TT BLAGNACAIS   – D1  Moins de 18 ans GARCONS  

➢ Complexe sportif de Naudin – chemin de Naudin – BLAGNAC -  

Juge Arbitre : Freddy JANKI  -  : Si souci, appeler au : 06 87 03 50 22  

Appel : 8h30 – Début des compétions : 9h00 

 

➢ Salle de l’ASPTT TOULOUSE – D1 ,D2  SENIORS 

                  47 RUE SOUPETARD - TOULOUSE 

Juge Arbitre : Freddy JANKI -  : Si souci, appeler au : 06 87 03 50 22 

- Seniors D1 : Appel 8h30 – Début des compétions : 9h00 

- Seniors D2 : Appel 8h30 – Début des compétions : 9h00 

- Séniors D3 : Appel 13h30 – Début des compétitions : 14h00 

 

En cas d’empêchement, si vous appelez avant le jeudi 13  Octobre (12h00) au CD 31, nous pourrons 

effectuer un remplacement en faisant monter un joueur de la division inférieure. 

Au-delà de cette date, la division restera incomplète. 

Autres rappels : Avant la compétition, un simple coup de téléphone suffit pour prévenir d’une absence, 

après la compétition vous devrez justifier votre absence avec un certificat médical. 

De plus je vous rappelle que le certificat médical est obligatoire pour pouvoir participer à la compétition. 

Licence avec la mention « certificat médical présenté » ou le certificat médical présenté le jour même au 

JA. 

http://cd31-tt.com/

